
 

 
 

 

Depuis quelques années le personnel technique communal a entrepris 
la planta�on d’arbres frui�ers sur le domaine communal. 

La première phase a été réalisée à l’arrière de la mairie, rue des Ecoles avec des 
essences locales qui produisent depuis plusieurs année des fruits .  

L’année dernière, un espace à côté de la salle des fêtes d’Enguinega"e accueille 
maintenant un pe�t verger qui ne tardera pas à produire des fruits . 

Cela sera complété en 2023 par la mise en place d’arbres frui�ers au hameau de 
Serny ainsi que sur une emprise communale rue du Cime�ère . 

En période de produc�on, la cueille"e est libre d’accès et ouverte à toute la              
popula�on, il est simplement demandé en échange de respecter en l’état les lieux. 

La préserva�on de ces variétés d’arbres qui tendent à disparaître est essen�elle à la 
transmission d’un patrimoine riche aux généra�ons futures.  

Ce"e ini�a�ve communale, qui rentre  aussi dans une démarche environnementale 
pour la préserva�on de la biodiversité, bénéficie d’un accompagnement financier 
du département du Pas de Calais dans le cadre du Fonds d’Interven�on aux Enjeux 
Ecologiques Territoriaux (FIEET). 

Sur un sujet moins réjouissant, des individus sans scrupule et aucune moralité ont 
jeté dans un sen�er communal entre Enguinega"e et Dele"es ainsi qu’aux abords 
des parcelles agricoles, près de 100 pneus usagés.  

Le coût du ramassage de ces déchets ainsi que leur évacua�on et leur traitement 
par une société spécialisée sera supporté par la collec�vité donc indirectement par 
chaque habitant /contribuable, son montant s’élève à 666 €.  

Si vous avez été témoins de cet acte abject, ou remarqué des allers et venues         
suspectes de véhicules, vous pouvez en informer les services administra�fs                  
communaux, afin d’étayer l’enquête.  

Hervé  DUPONT 

Maire d’Enquin lez Guinega�e 

 

 

 Agenda 

Les Echos du conseil 

Février 2023 

La collecte des encombrants aura lieu le 06 mars 2023.  

Inscrip�ons en Mairie jusqu’au 27/02/2023. 



 

Réunion 31 janvier 2023 

Transfert à la CAPSO de la compétence 

« Création, aménagement, entretien et  

gestion de réseaux de chaleur ou froid » 

Rapporteur : Hervé DUPONT 

Dans le cadre de sa poli�que énergé�que et des engagements du 

Plan Climat Air Energie Territorial, il est proposé d’étendre les 

compétences de la CAPSO à la « créa�on, aménagement, entre-

�en et ges�on de réseaux  de  chaleur  ou  de  froid  urbain »   

alimentés  par  des énergies renouvelables. Ce"e prise de compé-

tence perme"ra à la collec�vité de conforter son rôle de coordi-

nateur de la transi�on énergé�que, de renforcer l’approche terri-

toriale autour des réseaux de chaleur en les inscrivant dans une 

logique communautaire et in fine d’intervenir ac�vement dans 

ces projets afin de les voir effec�vement émerger.  La commune 

est appelée à se prononcer sur le transfert de ce"e compétence. 

Après en avoir délibéré à l’unanimité , le conseil municipal émet 

un avis favorable au transfert de la compétence « créa�on, amé-

nagement, entre�en et ges�on de réseaux de chaleur ou froid ». 

Reconduction aide primo accédant 

Rapporteur : Manuelle CLERBOUT 

Il va être proposé au conseil communautaire de la                  
CAPSO de reconduire l’aide à l’accession à la propriété 
des�née aux primo-accédants pour l’année 2023 en 
conservant les critères de 2019-2020, à savoir : 
Ne jamais avoir été propriétaire ; 
Être âgé de 30 ans au maximum ; 
Acheter un bien achevé avant 1948 ; 
Réaliser des travaux d’améliora�on de 4 000 € HT mini-
mum ; 
Acquérir le bien dans une commune par�cipant au dis-
posi�f par un abondement de ce"e subven�on d’un 
montant minimum de 2 000 €. 
 Il est proposé au conseil municipal de reconduire l’aide 
aux primo accédants dans les même condi�ons qu’en 
2022 : 
Abonder ce"e subven�on aux primo-accédants de la 
commune répondant aux critères de l’aide, 
Fixer le montant de la subven�on à 2000 € par logement 
pour 10 dossiers 
Valider l’éligibilité des dossiers des acquéreurs ayant 

signé leur acte de vente à par�r du 1er janvier 2023.  

Le conseil municipal à l’unanimité décide de reconduire 

l’aide au primo accédant pour 2023. 

Tarifs salles des fêtes et cimetières 

Rapporteur : Fabien BUIRE 

Les tarifs de la salle des fêtes pour 2024 sont validés à l’unanimité par le conseil municipal 

Le coût énergé�que par loca�on est es�mé à 47 €, 

avec l’augmenta�on des tarifs il est es�mé à 212 €. 

Afin d’amor�r en par�e ce"e forte hausse mais aussi 

l’augmenta�on du coût de ramassage des ordures          

ménagères facturées à la commune pour les salles des 

fêtes, il est proposé au conseil municipal de demander 

au locataire une par�cipa�on par loca�on.  

Le conseil municipal après en avoir longuement           

déba"u, décide à la majorité de ne pas inclure ce"e 

par�cipa�on dans le tarif mais à part afin que ce"e  

par�cipa�on ne soit pas en plus, indexée sur l’infla�on. 

Elle est fixée à 50 € pour les repas, associa�on hors 

commune et en�tés professionnelles et à 25 € pour les 

vin d’honneur. Elle s’appliquera pour tous les contrats 

signés à par�r du 01/02/2023 . 

Les tarifs des cime�ères à compter du 01 juin 2023 sont validés à l’unanimité par le conseil municipal 

Convention tri partite Bornes papier  carton associative 

Rapporteur : Hervé DUPONT 

La CAPSO a mis deux points d’apport volontaire papier et/ou carton en collabora�on avec l’Associa�on des Parents d’Elèves 
(devant le groupe scolaire-parking église d’Enguinega"e). 

Suite à la renégocia�on du contrat de reprise avec les pape�ers, le montant reversé à l’associa�on passe de 56 €/t à 66 €/t 
collectée. Il convient de modifier la conven�on et d’autoriser Monsieur le Maire à la signer. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise à  l’unanimité Monsieur le Maire à signer la nouvelle conven�on avec 

la CAPSO et l’APE. 

Mesures d’économies budgétaires 

Rapporteur : Fabien BUIRE 

Suite à la forte hausse des factures énergé�ques programmée en 
2023 (+ 353 % pour les bâ�ments et + 143 % pour l’éclairage 

public) il convient de prendre les mesures nécessaires à l’équi-
libre budgétaire du fonc�onnement de la commune en préser-
vant notre fond de roulement et notre capacité d’autofinance-
ment des inves�ssements.  

� Le poste énergie électricité en 2022 réel pour nos 

bâtiments communaux s’élève à 13 076 €. 

Un certain nombre de gains (passage LED bureaux et MDSP,           
fermeture du local associa�on, maîtrise des coûts de chauffage 
électriques des bâ�ments et suppression de la can�ne dans la 
salle des fêtes) vont perme"re de diminuer ce poste afin de   
limiter la hausse des tarifs prévue en 2023. Cependant le coût 

énergé�que des bâ�ments après la hausse de 353% représente-

ra une dépense es�mée à environ 41 000 € . 

� Le poste énergie électricité en 2022 réel pour notre 

éclairage public s’élève à 14 356 €. 

Les gains réalisés en 2023 suite à la coupure nocturne et aux  

travaux de rénova�on passage LED sur la commune          
d’Enquin porte le coût énergé�que de l’éclairage public 

après hausse de 143% à environ 21 000 €.  

Pour absorber ce"e augmenta�on en préservant notre 
fond de roulement plusieurs solu�ons : 

•Réajuster les dépenses inscrites au budget primi�f 
pour lesquelles les crédits ouverts sont sures�més 
•Maîtriser les postes de dépenses sur lesquels des éco-
nomies peuvent être faites 
•Augmenter les rece"es 
 
Après en avoir déba"u, le conseil municipal décide de 
réajuster les dépenses inscrites au budget primi�f pour        
lesquelles les crédits ouverts sont sures�més, pour  
réaliser des économies sur le poste « carburant » des 
carnets de bord seront mis en place pour chaque          
véhicule hors tracteur-leur u�lisa�on se limitera          
uniquement le ma�n et l'après midi des jours travaillés-
plus d'u�lisa�on le midi pour la pause déjeuner. Les 
dépenses en fournitures de voirie et de pe�t entre�en 
ne seront engagées qu’après valida�on du Maire. 
Une par�cipa�on fixe pour les coûts de l’énergie lors 
des loca�ons de salle des fêtes sera appliquée.  


